
568 HISTOIRE DE VENISE.

Rom e de nu it  et sans aucun  appareil ,  pour  ne  pas 
donner  aux m inistres descoalisés un sujet de plainte. 
Il refusa longtemps de les adm ettre  à lui baiser les 
p ieds ;  il les renvoya à une commission de cardi
n aux .  On voyait év idemment que  son intention était  
de tra îner  cette affaire en longueur,  pour prendre  
son pa r t i  selon les événements. Les Vénitiens n ’é 
t a ien t  poin t  gens à se laisser a r rê te r  p a r  des diffi
cultés de forme dans de telles circonstances. Une 
fois entrés  dans Rome, leur un ique  affaire n ’était  
pas de réconcilier leur gouvernem ent avec le pape. 
11 im porta it  également de p ra t iq u er  tous ceux qui 
pouvaient avoir quelque influence sur  les résolu
tions du  saint-père,  pour  faire to u rn er  selon les in
térêts de la répub lique  les diverses négociations 
don t  cette cour é ta i t  alors le théâ tre .

Maximilien, qui n’était  pas en état d ’e n trep ren 
d re ,  avec ses propres moyens, le siège de Padoue, 
dem andai t  les galères de l’Église,  pour  faire le siège 
de Venise. Ce système d ’a ttaque  n ’eùt  peut-être pas 
été le plus effrayant pour  les Vénitiens, mais il leur 
im p o r ta i t  de ne pas com pter  le pape p a rm i leurs 
ennemis.  Pour le dé te rm iner  à refuser sa coopéra
tion à ses confédérés, ils pa rv in ren t  à faire en trer  
dans leurs  in té rê ts  l’archevêque d ’Yorck , alors 
am bassadeur  d ’Angleterre à Rome, qu i  ren d it  à la 
ré pub lique  ce bon office, parce q u ’il travail lait 
dans ce temps-là à en rendre  de mauvais au roi de 
F rance  (1).

Louis XII, q u a n d  il se dé te rm ina  à q u i t te r  l ’I ta 
lie, était  en discussion et m êm e en é ta t  de brouil-  
lerie  avec le saint-siége. Les papes avaient la p ré
tention  de n o m m er ,  de leu r  p ropre  m ouvem en t,  
aux bénéfices don t  les t itulaires m ou ra ien t  à la suite 
de leu r  cour.  L ’exercice de ce d ro i t  p ré ten d u ,  fut 
u n e  occasion de d isco rde ;  il n’en fallait pas tant  
p our  réveiller une haine comme celle que Jules  II et 
le cardinal  d ’Ambôise se porta ien t .  On p arv in t  ce
pen d an t  à un accom m odem ent : le roi céda u ne  p a r 
tie de ses droi ts ,  pour un  chapeau  de cardinal que 
le pape p rom it  au  neveu d u  p rem ier  m in is t re  : 
b ientô t  après on ne larda  pas à se brouille r  de nou
veau. Le roi fit saisir  les revenus des bénéfices que 
des prélats rom ains possédaient dans ses États.  E n 
fin, le chapeau du  neveu du  cardinal d’Amboise a r 
r iva,  et le nuage élevé entre  les deux  cours fu t  d is
sipé pour  quelque temps. On r e m a rq u a  que ,  dans 
les articles du  t ra i té  qui fut conclu à cette occasion, 
le pape  et le roi se garantissaient m utue llem ent 
tou tes  leurs  possessions; mais q u ’ils se réservaient 
la l iberté  de t ra i te r  séparém ent avec d’autres  puis-
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sances, pourvu que  ce ne fût point au préjudice de 
l’un des deux. Cet article  laissait apercevoir évi
d em m ent l’in tention où é ta i t  le pape de se séparer 
de la ligue.

Pendant  ces b ro u i l le r ie s , Jules II s’était  montré 
plus accessible à toutes les insinuations q u ’on avait 
tentées auprès de lui pour  le dé tacher  de la France. 
11 avait cherché à s’assurer des Suisses, don t  la fidé
lité n ’était pas à l’épreuve d’une con tr ibu tion  plus 
forte que celle que le roi leur payait .

Le génie des Vénitiens se s igna la ,  en profitant 
habilement de toutes les occasions pour  diviser leurs 
e n n e m is , sans ra len tir  cependant Leurs opérations 
mili taires ,  q u ’ils poursu iv iren t  avec v igueur,  dès 
q u ’ils eù ren t  vu rena î tre  une  lu eu r  d’espérance.

XV. L eur  p rem ie r  soin avait été de s’assurer la 
conservation de Padoue ,  en fortifiant et approvi
sionnant  cette place avec diligence.

Mais la sagesse de leur polit ique e t  la puissance 
de leu r  adm in istra t ion  se signalèrent  bien davan
tage p a r  un  décret q u i  annonça aux sujets de la ré
publique ,  qu i  ren tre ra ien t  sous sa dom ination,  une 
indem nité  complète de  toutes les pertes q u ’ils au
ra ien t  éprouvées pendan t  la guerre .  Telle était l’o
pinion que l ’on avait de la fidélité et des ressources 
de ce gouvernement,  que  tous les sujets de terre- 
ferme se t in ren t  p our  assurés de la répara tion  de 
leurs pertes, et dès lors on peut ju g e r  du  zèle avec 
lequel ils concouru ren t  à se délivrer de leurs nou
veaux maîtres .

Po u r  occuper et diviser les forces de l ’empereur, 
les Vénitiens envoyèrent une escadre su r  les côtes 
du  Frioul  et de l’Istr ie .  Ils s’em parèren t  de Fiume, 
donnèren t  deux assauts à la garnison de Trieste, en 
je lè re n t  une dans Udine. P endan t  ce temps-là, ils 
ÿ s p u t a i e n t a u x  corps avancés de l’a rm ée  allemande 
les districts de Fe l tre ,  de Bellune et de Cadore, et 
ils su rp renaien t  Legnago , poste im portan t ,  parce 
q u ’il leur donnait  une  position et un  pont sur  l’A- 
dige. Ils n ’eu ren t  pas le même succès contre  Vicence 
et V é ro n e ,  don t  ils s’é ta ient approchés avec quel
que espérance d ’y pén é tre r .  Des détachements de 
l’a rm ée  française s’y étant jetés,  firent avorter cette 
entreprise.

Mais la fortune sembla  vouloir  dédommager la 
république  de ce double  échec, p a r  une faveur in
espérée. Le gouverneur  vénit ien de Legnago apprit 
que  le m arqu is  de Mantoue, qu i  s’était mis en m ar
che pour  a lle r  jo ind re  les Français à Vérone, pas
sait  à quelques milles de la place, et q u ’il campait 
assez négligemm ent à l’isola délia Scala, sur le Tar
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